
Habitants et associations
Le Parc accueille les habitants du territoire au Mas du Pont de Rousty du lundi au vendredi de 8h30 à 17h et par téléphone au 04 
90 97 10 40. Ses différents chargés de mission peuvent répondre à vos questions dans des domaines très variés et sont 
disponibles pour des rendez-vous.
Les diverses associations du territoire ( association d'habitants, associations socio-professionnelles…) peuvent participer 
directement aux instances du Parc (groupes de travail, commissions thématiques, Comité syndical) en adhérant au Conseil de 
Parc.

Le conseil en architecture, paysage, urbanisme et énergie

Une question concernant votre habitat ? Vous construisez ou réhabilitez ? Vous avez un souci de choix de couleur, de matériaux 
? Un désir de réalisation en accord avec les principes de qualité environnementale ?
Venez rencontrer la chargée de mission en charge de ces questions !
Ce service de conseil  en matière d'architecture, d'énergie et d'aménagement paysager est ouvert à tous les habitants du parc. Il 
est accessible sur rendez-vous au Mas du Pont de Rousty. Les  conseils sont gratuits .
Pour vous aider à harmoniser vos projets au territoire, vous pourrez également y consulter une palette de couleurs spécifique à la 
Camargue, directement inspirée des tons de la nature.
En complément le Parc de Camargue a réalisé des documents de sensibilisation et de recommandation sur l’architecture et le 
paysage à destination des habitants :

Cahier technique sur l'habitat écologique en Camargue "Passez votre maison au vert"
Courrier du Parc sur l'architecture en Camargue
Cahier technique sur la réhabilitation du bâti en Camargue "Arts de bâtir traditionnels en Camargue"
"Petit guide de plantation des arbres en Camargue"
Courrier du Parc "Arbres en Camargue"
Courrier du Parc "Spécial mas de Camargue"
Courrier du Parc "Richesses et secrets de l'architecture en Camargue"

Contact : Lucile Linard, 04 90 97 10 40
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L'appui pour l'organisation de manifestations éco responsables

Un guide conseil
Le Parc de Camargue a élaboré un « guide conseil » afin d’encourager les organisateurs de manifestations à élaborer 
des évènements plus respectueux des ressources du territoire. Ce guide apporte des exemples concrets d’actions à 
mettre en place pour une manifestation plus responsable sur le territoire.
Pour toute information, contactez votre interlocuteur habituel au Parc de Camargue au 04 90 97 10 40

 

Téléchargez le "guide conseil des manifestations éco responsable dans le Parc naturel régional de Camargue
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Un cahier des charges
Pour les organisateurs souhaitant aller plus loin, le Parc de Camargue a rédigé un cahier des charges des manifestations éco 
responsables. En se conformant à ces engagements, les organisateurs s?inscrivent dans un partenariat avec le Parc de 
Camargue qui devient soutien officiel de l?événement. Ils peuvent alors utiliser le logo « Parc naturel régional de Camargue ».
Pour toute information, contactez votre interlocuteur habituel au Parc de Camargue au 04 90 97 10 40
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La mise à disposition d?un « éco-pack »
Le Parc naturel régional de Camargue peut également apporter un soutien organisationnel avec la mise à disposition de l? « 
éco-pack » réalisé par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d?Azur.
Contact : Muriel Cervilla, chef de projet relation avec les habitants
E-mail : m.cervilla@parc-camargue.fr
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L'aide au reboisement

Pin pignon, tamaris, laurier-sauce et bien d’autres… Chaque automne, le Parc diffuse aux habitants du Parc  la liste des 
essences d'arbres disponibles dans le cadre de sa politique de reboisement.
Faites-nous part de vos besoins puis venez retirer vos plants lors de la journée de distribution dont la date vous sera indiquée un 
mois à l’avance.
Pour être bénéficiaire, le Parc vous demande de respecter certaines conditions.
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Le chargé de mission du Parc  est à votre disposition pour répondre à vos questions concernant la santé des arbres ou le choix 
des essences à privilégier, etc.
Contact : Stéphan Arnassant, 04 90 97 10 40
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Le Conseil de Parc

Si la Camargue est faiblement peuplée, sa population est organisée en une multitude d’associations. Les associations  qui 
oeuvrent pourla Camargue dans l'un des domaines d'intervention du Parc peuvent faire partie duConseil du Parc à condition 
d'en faire officiellement la demande.
En faisant partie du Conseil de Parc, une association peut participer à différentes instances du Parc : Comité syndical, 
commissions thématiques du Parc.
Elle peut aussi bénéficier d'actions spécifiques qui lui sont destinées (formations, lettre d'information du Conseil de Parc, 
journées d'information…)
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